Désignation d’un délégué syndical après carence totale aux élections
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La cour de cassation vient de rendre un arrêt surprenant dans le cadre des dispositions issues de la loi du 20/8/2008 portant rénovation de la démocratie sociale.

Cette loi réserve en effet la possibilité de désigner un délégué syndical aux seules organisations syndicales ayant fait la preuve de leur représentativité  aux dernières élections professionnelles dans l’entreprise ou l’établissement (DP ou CE).

Elle organise néanmoins une période transitoire pendant laquelle tout syndicat affilié à l’une des organisations syndicales de salariés présumées représentatives au niveau national et interprofessionnel à la date de sa publication pourra continuer à désigner des délégués.

Il est prévu que cette période transitoire prenne fin à l’occasion des résultats des premières élections organisées dans l’entreprise postérieurement à la publication de la loi.

Dans l’arrêt rendu, l’entreprise avait organisé des élections postérieurement à l’entrée en vigueur de la loi mais les opérations avaient donné lieu à l'établissement d'un procès-verbal de carence totale. 

La Cour de cassation a estimé que l’absence totale de candidatures, au premier comme au second tour rendait impossible l’évaluation de l’audience syndicale et que les élections ne mettaient donc pas fin à la période transitoire.

En conséquence, une organisation syndicale représentative au niveau national et interprofessionnel peut encore désigner un délégué syndical après l'établissement du PV de carence (la période transitoire prendra fin plus tard le 22/8/2012 selon la cour).
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